


La conduite automobile exige toute
l’attention et la concentration du
conducteur. Texter en conduisant est
une importante source de distraction
et augmente le risque d’accident,
puisque le conducteur quitte la route
des yeux de 4 à 6 secondes. À une
vitesse de 90 km/h, c’est comme
traverser un terrain de football
les yeux fermés.

Il est interdit de parler ou de texter
avec un téléphone cellulaire tenu en
main en conduisant. Cette infraction
entraîne une amende de 80 $ à 100 $
et 4 points d’inaptitude.

  

• Utilisez une application mobile qui permet 

 de bloquer les appels et les textos durant un 

 trajet routier.

• Avant de prendre la route, éteignez votre cellulaire.

• Si vous devez utiliser votre cellulaire, pour le faire 

   en toute sécurité, immobilisez-vous dans un endroit 

   où le stationnement est autorisé.

• Vous pouvez demander à vos passagers de prendre 

   les appels, de lire ou d’écrire les messages textes 

   à votre place.

 

QUELQUES SOLUTIONS

Au volant, on ne texte pas. 

Pour en savoir plus : www.saaq.gouv.qc.caC
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